
MINISTERE DE L’AGRICULTURE
ET DU DEVELOPPEMENT RURAL

Arrêté du 25 Moharram 1426 correspondant au
6 mars 2005 modifiant l’arrêté du 16 Joumada
El  Oula 1425 correspondant au 4 juillet 2004
portant nomination des membres du conseil
d’administration de l’office algérien
interprofessionnel des céréales.

————

Par arrêté du 25 Moharram 1426 correspondant au
6  mars 2005, l’arrêté du 16 Joumada El Oula 1425
correspondant au 4 juillet 2004 portant nomination des
membres du conseil d’administration de l’office algérien
interprofessionnel des céréales est modifié comme suit :

— ......................

“— M. Mohamed Chérif Ould Hocine, représentant de
la chambre nationale de l’agriculture”.

(Le reste sans changement).
————★ ————

Arrêté du 15 Safar 1426 correspondant au 21 mars
2005 portant désignation des membres du comité
interprofessionnel des céréales de l’office algérien
interprofessionnel des céréales (OAIC).

————

Par arrêté du 15 Safar 1426 correspondant au 21 mars
2005 et en application des dispositions de l’arrrêté du
7 Moharram 1424 correspondant au 10 mars 2003 fixant
la composition du comité interprofessionnel des céréales
de l’office algérien interprofessionnel des céréales
(OAIC), sont désignés, pour une durée de trois (3) ans,
membres du comité interprofessionnel des céréales de
l’office algérien interprofessionnel des céréales (OAIC),
Mme et MM. :

Au titre des catégories professionnelles de la filière :

— Abdessalem Moussaoui, représentant de l’union
nationale des paysans algériens ;

— Mohamed Chérif Ould Hocine, président de la
chambre nationale de l’agriculture ;

— Hammouche Boudane, représentant du conseil
national interprofessionnel de la filière “céréales” ;

— Menouer Harache, représentant des associations de
producteurs de céréales de la wilaya de Tiaret ;

— Belahouel Bouaned, représentant des associations de
producteurs de céréales de la wilaya de Sidi Bel Abbès ;

— Ali Chaib Addour, représentant des associations de
producteurs de céréales de la wilaya de Chlef ;

— Mebarek Aït Benammar, représentant des
associations de producteurs de céréales de la wilaya de
Bouira ;

— Saïd Mahnane, représentant des associations de
producteurs de céréales de la wilaya de Sétif ;

— Abderrahmane Benmalek, représentant des
associations de producteurs de céréales de la wilaya de
Constantine ;

— Ahmed Adjadja, représentant des associations de
producteurs de céréales de la wilaya de Guelma ;

— Ahmed Lakhdar Aggoune, représentant des
associations de producteurs de céréales de la wilaya
d’Oum El Bouaghi ;

— Abdelaziz Abdessemed, représentant des
associations de producteurs de céréales de la wilaya de
Ouargla ;

— Abdelkader Hadj Saddok, représentant de la caisse
nationale de mutualité agricole ;

— Charef Djamel Hamlaoui, représentant de la banque
de l’agriculture et du développement rural ;

— Saïd Mazidi, président directeur général du groupe
ERIAD d’Alger ;

— Abdelkader Tahar, président directeur général du
groupe ERIAD de Tiaret ;

— Abdellatif Benmoussa, président directeur général du
groupe ERIAD de Sétif ;

— Youcef Kouraba, président directeur général du
groupe ERIAD de Sidi Bel Abbès ;

— Lamri Hamitouche, président directeur général du
groupe ERIAD de Constantine ;

— Hassan Kadache, représentant des entreprises privées
de transformation des céréales ;

— Slimane Mesnoua, représentant des entreprises
privées de transformation des céréales ;

— Abderrezak Balaman, représentant des industries de
fabrication des aliments de bétail du secteur public ;

Au titre des consommateurs :

— Kamel Kherchache, représentant de l’association
algérienne de promotion et protection du consommateur ;

— Hammoudi Yousfi, représentant des associations
d’éleveurs ;

Au titre des pouvoirs publics :

— Hassane Bouchafra, représentant du ministère chargé
de l’intérieur ;

— Mohamed Boutemam, représentant du ministère
chargé des finances ;

— Amar Assabah, représentant du ministère chargé de
l’agriculture ;

— Nacer Albane, représentant du ministère chargé de
l’industrie agro-alimentaire ;

— Naim Aït Mahdi, représentant du ministère chargé
des transports ;

— Chahrazed Takli Kheireddine, représentante du
ministère chargé du commerce.
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